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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L’ARTICLE 27, insérer l’article suivant : 
 

Avant le dernier alinéa de l’article L. 611-4 du code rural, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Il est établi chaque année par décret la liste des prix dits « minimum » de l’ensemble des 
productions animales et végétales, effectivement créées sur le territoire national, y compris celles 
définies à l’article L. 611-4-2. Ce prix dit « minimum » couvre le prix de revient moyen des 
produits. 

« En deçà de ce prix minimum, la situation de crise de la production est décrétée, ainsi que 
les mesures anti-crise en vigueur ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les auteurs de cet amendement souhaitent que soit fixée une liste de prix minimum 
correspondant aux prix de revient pour éviter une chute des prix en amont. 

 

 

 

 

 

 


